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LE MOT DU MAIRE
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Votre Maire,
Philippe PRUGNEAU

Chères Marignyssoises, chers Marignyssois,

En participant aux élections Européennes et législatives en
juin et juillet 2024, vous avez pu exprimer comme tous les
français vos convictions, mais également vos craintes et
inquiétudes sur la situation de la France.

 

En hommage aux six jeunes de Marigny et Souvigny assassinés le 27 août 1944, la
cérémonie annuelle se déroulera le dimanche 25 août 2024.
Pour marquer le 80ème anniversaire de leur tragique disparition la stèle érigée en leur
mémoire a été nettoyée et le sol des abords rechargé en cailloux concassés.

Le 15 juin a eu lieu la journée “Marigny en Fête” organisée par la municipalité et le comité
des Fêtes. Elle s’est déroulée sans pluie. Les jeux en bois, la calèche, le repas du  comité
des Fêtes, l’orchestre avec 5 musiciens et le feu d’artifice ont été appréciés de tous.

Actuellement notre secrétaire de mairie Samantha COUTIERE est en congé maternité. Elle
est remplacée par Mélanie FAREZ qui a préalablement suivi une formation organisée par le
centre de gestion.

Avec l’arrivée des beaux jours, il est agréable de profiter et d’entretenir ses extérieurs tout
en respectant le voisinage.
Aussi suite à des questions d’habitants, je vous rappelle que la réglementation préfectorale
autorise les particuliers à tondre les pelouses aux horaires suivants : 

du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h
les dimanches et les jours fériés de 10h à 12h.

L’opération fleurissement a été reconduite en 2024. Les vivaces ont été privilégiées au
niveau communal.

Quant à nos jeunes Marignyssois(es) concerné(e)s par un examen ou un concours, passé
ou à venir, je leur souhaite la plus complète réussite.

Bel été à vous tous.

Concernant la vie communale, le budget primitif a été voté
le 10 avril 2024 et vous trouverez le détail aux pages 4, 5,
6 de ce bulletin. Pour la rénovation de voirie, terminée
depuis le 5 juillet 2024, la somme indiquée correspond aux
travaux cumulés de 2023 et 2024.



Demandes de subventions auprès du Conseil Départemental et de Moulins communauté
relatives aux investissements suivants : 

               - Remplacement du plexiglass du panneau d’affichage extérieur de la mairie
               - Remplacement de vitres endommagées à la salle polyvalente  
           - Remplacement de 2 stores usagés à la salle polyvalente sur les 2 portes de secours
donnant sur le stade 
            - Rénovation d’une passerelle pour piétons, située au-dessus du ruisseau de Marigny,
chemin de Rotière en limite avec la commune de Saint-Menoux
              - Remplacement d’un poteau incendie route de Moulins face au monument des fusillés
de la forêt 
             - Remplacement du ventilateur du groupe extérieur de la pompe à chaleur de la salle
polyvalente 
            - Projet de rénovation de 3 statues de l’église (Ste Radegonde, vierge à l’enfant et st
Roch) et l’installation d’une vitrine de sécurisation du Calice et Patène
                - Rénovation du monument des fusillés de la forêt.

Renouvellement de la convention “d’objectifs et de financements” avec le centre social
l’Escale de Souvigny pour 2024/2027. Choix potentiel de la commune au bout de 4 années
de la convention.

         - Les simulations financières pour les années 2024/2027 préparées par les membres du
bureau de l’Ecale ont été présentées aux maires des communes adhérentes le 18 octobre
2023.
             - Trois hypothèses de financement ont été proposées sur la base de ce qui a été réalisé
pour chaque commune en 2022. Après discussions et échanges lors de cette réunion au
centre social, c’est l’hypothèse médiane “augmentation de 5% en 2024, 3% en 2026 et 2% en
2027” qui a été retenue pour proposition aux communes.

Approbation du montant des travaux de voiries 2024 projetés en vue d’une demande de
subvention auprès du Conseil départemental.

              - chemin des Gillets 160 mètres 
              - chemin des Praux 260 mètres 
Le conseil municipal vote à l’unanimité la demande de subvention auprès du Conseil
Départemental de l’Allier, pour le projet de travaux de voirie 2024 qui s’élèvent à 18 420€ HT. 

Opération fleurissement 
Le conseil municipal a décidé de reconduire l'opération fleurissement pour l'année 2024, en attribuant à
chaque foyer un bon d'achat de plants de fleurs de 20 €.

CONSEILS MUNICIPAUX
Le conseil municipal s'est réuni 2 fois depuis le début de l'année :
Le 13 février 2024 et le 10 avril 2024.

Voici un résumé des différents points abordés et des décisions prises :

La vie municipale
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Section de fonctionnement équilibrée à 346 560,52 € dont un
virement pour l'investissement de 17 607,63 €.

Section d'investissement équilibrée à 143 588,29 €
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Vote des taux des impôts locaux 2024
Le Conseil municipal décide de ne pas augmenter les taux formant les impôts locaux 2024 :
                   Taxes foncières                                                                                   30.80 %
                   Taxes foncières non bâti                                                                     34.48 %
                   Taxes d'habitation (résidences secondaires et locaux vacants)         11.66 %

Vote du budget primitif 2024
Après un travail préparatoire de la commission budget-finances, le conseil municipal a voté le budget
équilibré comme suit :

La vie municipale

Amicale des donneurs de sang de Souvigny       50 €
Amicale des pompiers de Souvigny                   250 €
CCAS de Marigny                                            3400 €

Les subventions 2024
Le Conseil municipal a décidé d'accorder les subventions suivantes aux associations :

Affectation de résultat :
Les besoins de financement de l'investissement étant de 17 607,63 €, l'excédent de fonctionnement reporté
au budget primitif de 2024 est de 131 525.52 €.

Besoin de financement de l'investissement compte tenu du report propre à la section :
Excédent de clôture section d'investissement : 35 583,32 €
Déficit des restes à réaliser : 53 190,95 €
Besoin de financement de l'investissement : 17 607,63 €

En fonctionnement : 
Recettes :                        311 108,95 €
Dépenses :                    - 161 975,80 €
          
Excédent de l'exercice :   149 133,15 €

En investissement : 
Recettes :                        60 946.88 €
Dépenses :                     -25 363,56 €
          
Excédent de l'exercice :    35 583,32 €

Approbation de comptes 2023

Les résultats ont été arrêtés comme suit :
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Programme de l'investissement :
         Remboursement en capital                                                           8 350.35 €
         Signalisation (miroir et divers)                                                          873,05 €
         Remplacement plexiglass panneau affichage, vitres et stores
         salle polyvalente, passerelle piétonne, poteau incendie et
         ventilateur du groupe extérieur                                                    10 225,57 €
         Rénovation statues et sécurisation Calice et Patène                    7 500,00 €
         Voirie                                                                                            57 660,00 €
         Salle polyvalente                                                                           8 918,24 €
         Matériel communal                                                                        8 800,81 €
         Achat terrain                                                                                  2 550,00 €



La vie municipale

CCAS
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Approbation des comptes 2023
Le compte de gestion du Percepteur et le compte administratif 2023 présentent le même
résultat, soit un déficit de 1 728,43 €.

Détail des recettes :                                                                              Détail des dépenses :
Subvention de la commune    1 700 €                                                Repas des aînés:  3 212,43 €
Libéralités repas des aînés:        240 €                                                URSSAF:                   456,00 €

Déficit 2023 : 1 940 € - 3 668,43 € = 1 728,43 €
Résultat de clôture, compte tenu de l’excédent 2022 : 2 238,06 € - 1 728,43 €= 509,63 €

En 2023, le repas des aînés a réuni 37 personnes. 31 personnes ont bénéficié du colis de
fin d'année.

Budget primitif 2024
Compte tenu de l'excédent reporté (509,63 €), de la subvention de la commune (3 400 €), d'une
prévision de libéralités reçues (150 €), le budget a été voté en équilibre à 4 059,63 €

Le repas d'automne est fixé au 13 octobre 2024. La
commune compte à ce jour 75 personnes qui auront plus de
60 ans dont un nouveau, né en 1964.
Les personnes qui auront plus de 65 ans et qui ne pourront
pas participer au repas, bénéficieront d'un colis de fin
d'année.



La vie municipale
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POINT SUR LE SECRETARIAT DE MAIRIE 

Samantha COUTIERE, notre secrétaire de mairie
est en congé maternité depuis mi avril 2024.

Elle est remplacée par Mélanie FAREZ qui a
préalablement suivi une formation de secrétaire
de mairie en décembre 2023, organisée par le
centre de gestion, alliant théorie et pratique. 
Le stage s’est déroulé à Marigny et Autry-Issards
de janvier à avril 2024 .

Mélanie FAREZ a été engagée à Marigny en
qualité d’agent administratif contractuel en
remplacement de Samantha COUTIERE.

La période de remplacement est prévue du 23
avril au 27 septembre 2024.

Les heures d’ouverture de la mairie restent identiques :

mardi 8h00 - 13h00
mercredi 8h00 - 13h00 et 14h00 - 16h00
jeudi 9h00 - 13h00 et 14h00 - 18h00 



COMITÉ DES FÊTES 

La vie des marignyssois.es

9

Donné moribond au sortir du Covid, le comité des fêtes présidé depuis début 2019 par
Philippe Aubenas a pu sortir la tête de l’eau grâce à l’apport de plusieurs jeunes et ainsi
retrouver une activité bienvenue pour l’animation du village. Sa vitesse de croisière semble
maintenant à l’abri de turbulence. Témoin, le bon premier semestre au cours duquel le public
Marignyssois ou des environs, a répondu présent.

C’est à la troupe avermoise
Piloufaces que revint l’honneur
d’ouvrir le bal des divertissements
en donnant début mars deux
représentations de la pièce « Et
Dieu créa les fans » de Jacky Goupil,
comédie rocambolesque qui a réuni
environ cent cinquante spectateurs,
chiffre qui n’aurait pu être atteint
sur une seule séance en raison de
la capacité moindre de la salle des
fêtes. Compte tenu du résultat
positif de l’édition en deux temps de
2024, les deux séances devraient
être maintenues l’an prochain.

     



COMITÉ DES FÊTES

La vie des marignyssois.es
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La deuxième proposition du comité, la 26è marche de l’omelette de début mai n’a pas eu la
fréquentation espérée, la faute à une météo peu engageante présentant un cocktail pluie, vent et froid
largement suffisant pour rebuter les plus courageux ! Néanmoins, les très exactement 121 marcheurs,
pile-poil la moitié de l’édition 2023, s’ils ont arpenté un bocage humide et boueux, et rentrés au bercail
plus ou moins crottés, n’ont pas eu à sortir K.way et autres parapluies, la pluie ayant cessé en début
d’après-midi pour ne reprendre que vers 18 h, alors que la quasi-totalité des randonneurs avaient
franchi la ligne d’arrivée. Et même si guère plus d’une soixantaine d’entre eux ont glissé les pieds sous les
tables pour savourer l’omelette, la version 2024 peut être qualifiée de satisfaisante eu égard aux
circonstances.

               



La vie des Marignyssois.es
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Enfin troisième volet du triptyque, la fête au
village où municipalité et comité des fêtes

se répartissent les responsabilités. Là
encore, la météo n’a pas été ce qu’elle

devrait être à mi-juin, mais la pluie a daigné
ne pas apparaître pendant les amusements
extérieurs, jeux, promenade en calèche et
feu d’artifice. Le repas était l’apanage du

comité et, comme toujours, la « Cuisine de
Mich » a su régaler les convives qui ont été

particulièrement nombreux, la salle des
fêtes étant quasiment complète.

Maintenant, après les vacances, cap sur la
prochaine échéance, le concours de belote

prévu le samedi 19 octobre, avant un
dernier rendez-vous  le  samedi 21

décembre pour la soirée Strass et Paillettes
avec le duo Les Talons Résille .



La vie des Marignyssois.es
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  Date et heure
  

  Pièce
  

  Troupe
  

 Samedi 3 août à 20h30
  

Les Garçons et Guillaume à table
de Guillaume Galliène  

   
  Compagnie LIVE Diffusion 

  

   

  Dimanche 4 août à 20h30
  

La Grande Duchesse de Gerolstein
d’Offenbach

   

  Compagnie Etcetera
  

   
  Lundi 5 août à 20h30

   
  

Jeanne d’Arc 
de Monica Guerritore 

Compagnie pARTage 

   

  Mardi 6 août à 20h30
   
  

L’Art d’être grand-père 
de Victor Hugo Compagnie Jean-Claude Drouot / Sea Art 

   
  Mercredi 7 août à 20h30

   
  

 Jean Jaurès Compagnie Jean-Claude Drouot / Sea Art

Programme

Tarif: plein :  20 €
         réduit : 10 € 

Les recettes seront reversées intégralement  
aux artistes.

Des bénévoles sont recherchés pour aider à l'organisation (installation des chaises, placement au parking,
préparation dîner des artistes).

Cet été, Christine et Xavier de Froment accueilleront de nouveau bénévolement le festival Théâtres de
Bourbon au château de Charnes.

Cinq soirées auront lieu à partir de 20 h 30. Sont à l'affiche Guillaume Galliène, Offenbach, Monica
Guerritore, Victor Hugo et Jean Jaurès. 
Toutes ces pièces seront jouées par des acteurs professionnels.

6e Festival Théâtre de Bourbon - Du 03/08/2024 au 07/08/2024 
CHATEAU de CHARNES



13

La vie des Marignyssois.es

COMMÉMORATION DU 8 MAI 2024
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La vie des Marignyssois.es

LA POULICHE MARIGNY, SACRÉE À 
PARAY-LE-MONIAL
La pouliche AQPS de Clotilde de Barmon a remporté à Paray-le-Monial, une belle victoire
lors du concours “Modèle et Allures” face à pas moins de 62 autres chevaux, mâles ou
femelles, Pur-sang ou Autre que pur-sang (AQPS). 

Ce concours, avec jury professionnel, consiste en un examen de l’aspect physique du
cheval à l’arrêt, puis à apprécier son allure au pas et au trot. Après avoir eu raison de tous
ses opposant(e)s, Marigny a battu, par 3 voix contre 1, un pur-sang mâle, et a été
proclamée “Grande Championne“ !

Une belle satisfaction pour sa propriétaire et éleveuse Clotilde qui attend maintenant de
la voir courir, d’abord en plat trois ou quatre fois, avant de la lancer sur la course
d’obstacles.
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VISITE DU CHATEAU DE CHAMPAIGUE

Bruno et Ghislaine Soucachet, propriétaires du Château de Champaigue proposent à tous
les Marignyssois(es) qui le souhaitent de venir visiter leur demeure. Pour ce faire, il suffit
de prendre rendez-vous.

Par téléphone :
Bruno Soucachet 06.32.11.73.45
Ghislaine Soucachet 06.80.45.58.74

Par mail : 
bruno.soucachet@gmail.com
g.soucachet@gmail.com



CONSEILLER NUMÉRIQUE
Grégoire QUILLERY

Suite à l'engouement des Marignyssois.es pour les ateliers numériques proposés par
Moulins Communauté, Grégoire Quillery, médiateur numérique, sera à nouveau présent
à la mairie de Marigny, une fois par mois, de 14h à 17h. Il interviendra le mercredi 24
juillet. 
Les prochains rendez-vous seront confirmés dans l’été. 

La vie des Marignyssois.es

N'hésitez pas à prendre rendez-vous auprès
de la mairie ou de Grégoire QUILLERY au

06.47.78.10.20
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DATES À RETENIR EN 2024

Dimanche 25 août 2024
Commémoration en mémoire des six fusillés du 27 août 1944 (11h aux abords du
monument de la forêt)

Dimanche 13 octobre 2024
Repas d’automne du CCAS

Samedi 19 octobre 2024
Concours de belote du comité des Fêtes

Lundi 11 novembre 2024
Cérémonie commémorative de l'Armistice de 1918 (11h aux abords du monument
du bourg)

Samedi 07 décembre 2024
Arbre de Noël

Samedi 21 décembre 2024
Soirée Strass et paillettes avec le duo Les Talons Résille du comité des Fêtes 

Samedi 4 janvier 2025
Vœux du maire

La vie pratique
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LOCATION SALLE POLYVALENTE
Depuis le 1er janvier 2024, les tarifs pour la location de la salle polyvalente sont de :

Modalités :
- Un chèque d'arrhes de 50 % du prix de la location sera demandé au moment de la
réservation
- Le solde de la location sera à régler le jour de l'état des lieux d'entrée
- Une attestation d'assurance ainsi qu'un chèque de caution de 750 € seront demandés
(le chèque ne sera rendu que si aucune dégradation n'est constatée lors de
l'établissement de l'état des lieux de sortie).

De la vaisselle peut être prêtée gracieusement par la commune. En cas de casse ou de
perte, elle devra être remboursée.

INFORMATIONS PRATIQUES

La vie pratique

Pour les particuliers de la commune :
- 200 € les weekends et jour férié
- 80 € un jour de semaine non férié
- 80 € forfait nettoyage (tables, chaises
et vaisselle non comprises)

Pour les personnes extérieures :
- 350 € les weekends et jour férié
- 130 € un jour de semaine non férié
- 80 € forfait nettoyage (tables, chaises
et vaisselle non comprises)
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INFORMATIONS PRATIQUES

DÉCHÈTERIE DE COULANDON

La vie pratique

Horaires :
Du mardi au samedi
9 h 00 - 12 h 30 / 13 h 45 - 17 h 30
(fermée le lundi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
ZA Pièce du Chêne
03000 Coulandon

Téléphone : 04 70 46 08 41

SDE 03
Horaires :
Du lundi au jeudi
8 h 30 – 12 h 00 / 13 h 30 – 17 h 30
Le vendredi et veille de jour férié
8 h 30 – 12 h 00 / 13 h 30 – 16 h 30
(fermé le lundi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
11 Les Sapins
CS 700026
03401 YZEURE CEDEX

Téléphone : 04 70 46 87 30
Site : http://www.sde03.fr

19

Le SICTOM Nord Allier met en place le
contrôle d’accès en déchèterie par
lecture de plaque d’immatriculation.
Ce système est effectif depuis le 1er
juillet 2022. Il ne sera pas payant mais
avec inscription obligatoire.

Pour vous inscrire, rendez-vous sur le
site https://www.sictomnordallier.fr
onglet "Les déchèteries"

Pièces à fournir :
Copie carte grise
Justificatif de domicile (- de 3 mois)



La vie rêvée des mets

20

LE GATEAU AUX CERISES OU AUX PRUNES DE
JEANNINE REGNAULT  

Ingrédients:

-3 oeufs entiers
-250gr de sucre
-300gr de farine 
-1 sachet de levure
-100gr de beurre fondu

Recette :

-Préchauffer le four à 180°
-Ajouter 500gr  de cerises ou prunes 

-Cuire 30 à 45 min

Recette donnée par ses enfants, 

Nous nous souvenons d’elle, oeuvrant, sans soucis apparent, à la petite cuisinière

de la salle des fêtes, pour les grandes tablées, au sein du C.C.A.S et du comité des

Fêtes de notre commune.

En cuisinière organisée, Jeannine déplaçait des Bourdais, tout ce dont elle avait

besoin. Elle arrivait le coffre plein.



ARTICLES LA MONTAGNE

La vie en presse

Sauf mention contraire, les articles de cette revue de presse sont signés Jean-Jacques PINSON
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11/01/2024

16/01/2024
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19/01/2024

24/01/2024

24/01/2024
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25/02/2024

28/02/2024
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05/03/2024

02/03/2024
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16/03/2024

23/03/2024
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26/03/2024

28/03/2024



ARTICLES LA MONTAGNE

La vie en presse

27

13/04/2023

11/04/2024

02/04/2024
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17/04/2024

18/04/2024
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27/04/2024

19/04/2024
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03/05/2024

09/05/2024

10/05/2024
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13/05/2024

21/05/2024



ARTICLES LA MONTAGNE

La vie en presse

32

24/05/2024

06/06/2024
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11/06/2024

18/05/2024
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19/06/2024

21/06/2024
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24/06/2024

04/07/2024



LA MAIRIE

HORAIRES

Mardi         8 h 00 - 13 h 00 
Mercredi     8 h 00 - 13 h 00 / 14 h 00 - 16 h 00
Jeudi          9 h 00 - 13 h 00 / 14 h 00 - 18 h 00

CONTACT

Téléphone : 04 70 43 93 57
Adresse : 11 rue de la mairie 03210 MARIGNY
Mail : marigny.mairie@wanadoo.fr
Site : www.mairie-marigny-allier.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

- Fonctionne aux horaires d'ouverture de la mairie
- Si un ouvrage vous intéresse, nous pouvons peut-être vous le procurer via la Bibliothèque
Départementale de prêts, demandez-nous !
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